
  

 

Compte rendu du Conseil d'Administration de l'APLIUT 
le 13 mars 2004 à l'IUT, Paris V 

Présents : C. Bryars, J.-M. Carrère, M. Devichi, A.-M. Dugreez, N. 
Eboueya, M. Fillion, D. Frost, A. Garrivier, J. Giovampaoli, C. Henrot, F. 
Karcher, J. Martin, M.-A. Mattioli, P. Oudart, A. Penso, G. Pons, A. Provo, 
J.-M. Tholliez 
Procurations : C. Chagnon, M. Hardy, C. Lacourarie, P. Pégurier 
Excusés : V. Braud, I. Hié, V. Magista, J.-M. Pouchain 
Absents : M. Bonora, A.-M. Quellec, S. Valentin 

Le compte rendu du 17 janvier 2004 est adopté à l'unanimité, avec la 
modification suivante : 

Dorénavant A. Provo est officiellement dépositaire et conservateur des 
Cahiers, mais cherche un(e) remplaçant(e) pour le jour où il abandonnera 
ses fonctions. 

Rapport Moral du Président 

Cette courte période depuis le dernier CA du 17 janvier 2004 a connu une 
intense activité, qui peut s’articuler ainsi : 

En interne : 

L’échange de vœux s’est poursuivi (par exemple, avec ceux du Président 
d’honneur, A. Arleo).  Un abondant échange de courriers avec le Vice-
président J.-M. Tholliez, sur l’évolution du projet L.M.D. a eu lieu.  

De même, la réflexion s’est poursuivie sur la nouvelle gestion du site 
Internet avec A. Garrivier et C. Chagnon.  

Les nouvelles plaquettes de l’Association, revues par J.-M. Tholliez ont été 
diffusées à chaque membre.  

Des démarches ont été effectuées pour la préparation du congrès d’Aix-en-
Provence.  

APLIUTsuite, sous la formidable direction de G. Guerrier, a réalisé une 
brochure d’accueil d’une trentaine de pages qui pourra être remise aux 
participants du congrès. Ceci est un considérable geste d’accueil, ainsi 
qu’un énorme travail. Que G. Guerrier et ses précieux collaborateurs en 
soient déjà remerciés ! 

En externe : 

G. Pons annonce qu’il a remercié la directrice de l’IUT de Toulon d’avoir 
accepté d’accueillir le congrès de juin 2005.  



 

 

À l’occasion des vœux, encore, il a remercié la Directrice de l’IUT de Paris 
pour l’accueil si confortable du Conseil d’Administration, trois fois par an.  

De même, l’échange de vœux a permis de resserrer les liens avec le C.I.E.P. 
de Sèvres, qui est notre siège social (ce qui ne semble pas poser de 
problème au C.I.E.P.). 

Il a reçu une invitation transmise par le Ministère de la Culture et de la 
Communication, pour le forum « Des outils pour la diversité des langues à 
l’école », le mercredi 17 mars 2004.  

Il a aussi reçu quelques demandes de renseignements sur le prochain 
congrès (notamment de la part des éditeurs). 

Dans le cadre de la campagne menée par l’APLIUT pour se faire 
reconnaître par nos instances, après avoir écrit à tous les Présidents 
d’Assemblée des Chefs de Départements, G. Pons a adressé un double 
courrier à tous les Directeurs des IUT, dans lequel il leur demandait : 
d’encourager la venue à notre prochain congrès d’Aix de leurs enseignants 

de langues en leur confiant un ordre de mission ; 
de bien vouloir souscrire (auprès du Trésorier F. Karcher), pour manifester 

leur intérêt pour nos activités, un abonnement de soutien. Dans ce 
courrier le Président a particulièrement insisté sur le considérable accueil 
pédagogique qu’offrait notre Association, en particulier pour les nouveaux 
collègues linguistes. 

Il y a eu un échange suivi de lettres et de courriels avec M. Pierrot, 
Directeur de l’IUT de Longwy et Président de l’ADIUT, qui a proposé un 
rendez-vous le 12 mars 2004 avant le CA. Malheureusement au dernier 
moment M. Pierrot a dû reporter ce rendez-vous à une date ultérieure. 

Le but de cette entrevue est de : 
connaître les derniers développements de la mise en place des L.M.D. et 

du cursus licence ; 
remettre un texte à M. Pierrot, résumant la position de l’APLIUT ; 
positionner l’APLIUT auprès des instances. 

Rapport Financier 

Suite au changement d'exercice (passage de l'année scolaire à l'année civile 
donc une « année » de 18 mois, à savoir juin 2003 à décembre 2004), F. 
Karcher signale que le compte des résultats est en fort déficit. Une autre 
raison est le coût élevé des 2 derniers numéros des Cahiers (octobre 2003 + 
annuaire et février 2004, 176 pages). 

Désormais les 2 comptes, APLIUT et Congrès, se réuniront sous un seul 
compte de résultat, ce qui rendra le tout plus transparent. 



 

 

Après s'être renseigné auprès des Impôts, il nous annonce que nous 
sommes effectivement assujettis à la TVA de 19,6% (passage de 4 
numéros à 3 numéros). L'annuaire ne peut faire partie des numéros des 
Cahiers et doit être publié à part. La lettre de relance par J. M. Tholliez a 
été bénéfique. Elle nous a amené de nouveaux adhérents. A. Provo 
demande l'autorisation d'apporter à la déchetterie l'ancien écran cassé de 
son ordinateur (accordé !). Il rappelle que l'envoi des Cahiers avec 
l'annuaire et la lettre de relance envoyée aux anciens adhérents par J. M. 
Tholliez a multiplié les frais cette année. 

Rapport sur les Cahiers 

M.-A. Mattioli annonce que le prochain numéro sur les autres langues est 
en préparation. Elle demande l'avis du CA sur le contenu des Cahiers 
"Varia" du mois d'octobre. Il est suggéré de consacrer une partie à 
l’APLIUTsuite avec éventuellement un historique de l'association et l'autre 
partie à la publicité et la lecture. P. Oudart demande que le contenu soit 
précisé. 

M.-A. Mattioli et C. Lacourarie souhaitent laisser quelques exemplaires des 
Cahiers au CNDP en dépôt vente. Le CA donne son accord à cette 
initiative. 

Le Point sur le Site Internet 

A. Garrivier rappelle le travail considérable accompli par C. Chagnon et ses 
étudiants (conception et administration du site web) et se propose de la 
remplacer officiellement comme Webmestre. Le CA le remercie et accepte 
volontiers son offre. Il n'est pas du tout nécessaire de refaire le site, il 
suffirait de le retoucher et de modifier certains éléments (recadrage, charte 
graphique) pour une meilleure aisance de mise à jour et une plus grande 
convivialité d'utilisation. Ce travail sera effectué dans le cadre d'un stage 
par un de ses étudiants entre le 19 avril et le 19 juin 2004. Il faut donc bien 
définir le cahier des charges de cette mission étudiant et il demande à 
chaque membre du CA de lui envoyer ses commentaires et propositions 
sur le site actuel avant le 13 avril. A. Garrivier servira ensuite de relais pour 
les mises à jour d'information sur le site. 

Préparation du Congrès de juin 2004 à Aix-en-Provence 

J. Giovampaoli annonce que la préparation du Congrès suit son cours et 
qu'un premier courrier est parti aux adhérents. L'IUT d'Aix en Provence 
accepte de prendre en charge l'envoi de ce courrier, l'apéritif et le transport 
au dîner de gala, et nous le remercions vivement. 

D. Frost a reçu 31 résumés, donc il y a une sélection à faire – peut-être en 
demandant à certains contributeurs de faire une présentation en forme de 
poster.   Une discussion suit sur la prise en charge des frais des 



 

 

conférenciers et du coût de la transcription de la vidéo de l'entretien avec 
Zoltan Dörnyei.  

Le point sur les LMD  

J.-M. Tholliez fait le point sur le dossier LMD (Licence / Master / Doctorat). 
P. Oudart souhaite que 2 heures soient consacrées à l'AG afin de débattre 
sur la position de l'APLIUT. Le texte de J.-M. Tholliez, qui reprenait les 
précisions données lors du CA du 17 janvier 2004, a déjà été publié en annexe 
du compte rendu de ce CA.1 

Questions Diverses 

G. Pons rappelle que 2005 est une année électorale, que son mandat de 2 
ans arrivera à son terme et qu'il ne souhaite pas poursuivre au-delà. Il 
espère vivement que des membres de l’association se proposeront pour le 
remplacer et pour occuper d'autres postes vacants au sein du CA. Une 
dernière question de sa part : quels IUT organiseront les congrès de 2006 
et 2007 ? 

La prochaine réunion du CA aura lieu le 4 juin 2004 à l'IUT d'Aix-en-
Provence. 

Compte rendu rédigé par Claire Bryars 

 

                                                      
1 Les Cahiers de l’APLIUT, Vol. XXIII N°2 : 119-120. 


